
SPLOS/WP.11
28 avril 1999
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

RÉUNION DES ÉTATS PARTIES
Neuvième réunion
New York, 19-28 mai 1999

PROPOSITION DE BUDGET ADDITIONNEL POUR L’EXERCICE 1999

Présentée par le Tribunal international
du droit de la mer

Introduction

Le projet de budget du Tribunal international du droit de la mer pour
l’exercice 2000 (SPLOS/WP.9) mentionne la demande d’ajustement de la
rémunération des membres du Tribunal international du droit de la mer, telle
qu’elle figure dans le document SPLOS/WP.10. L’objet de la demande est
d’ajuster la rémunération des membres du Tribunal pour l’aligner sur le montant
que l’Assemblée générale a approuvé pour les juges de la Cour internationale de
Justice dans sa résolution 53/214 du 18 décembre 1998. Au cas où la Réunion des
États parties approuverait la demande, elle trouvera au paragraphe 7 du document
SPLOS/WP.10 les incidences financières pour l’exercice 2000. Au cas où elle
déciderait que le montant révisé des émoluments s’appliquerait à partir du
1er janvier 1999, comme pour la Cour internationale de Justice, elle trouvera au
paragraphe 10 du document SPLOS/WP.10 les incidences financières pour
l’exercice 1999.

Pour que la Réunion des États parties puisse se prononcer à ce sujet, une
proposition de budget additionnel pour 1999 est présentée ci-après.

PROPOSITION

1. En 1996, la quatrième Réunion des États parties a fixé la rémunération
annuelle maximale des juges à 145 000 dollars, par référence à celle des juges
de la Cour internationale de Justice. À ce propos, la Réunion des États parties
est convenue de "maintenir l’équivalence avec la rémunération des juges de la
Cour internationale de Justice" 1.

2. La huitième Réunion des États parties a approuvé, par sa décision du
21 mai 1998, le budget du Tribunal international du droit de la mer pour la
période allant du 1er janvier au 31 décembre 1999 (SPLOS/L.9, par. 1).
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3. Les crédits ouverts comprenaient un montant de 2 348 090 dollars au titre
de la rémunération des membres du Tribunal en 1999, y compris les allocations
annuelles, spéciales et de subsistance. Ces allocations étaient calculées sur
la base du montant de la rémunération annuelle maximale, soit 145 000 dollars,
par référence à celle des juges de la Cour internationale de Justice à la même
date.

4. L’Assemblée générale a examiné les émoluments des membres de la Cour
internationale de Justice (la Cour) à sa cinquante-troisième session 2 et a
adopté la résolution 53/214 en date du 18 décembre 1998.

5. Dans sa résolution 53/214, l’Assemblée générale a approuvé les
recommandations que le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires avait formulées dans son rapport 3 et fixé le traitement annuel des
membres de la Cour à 160 000 dollars, avec effet au 1er janvier 1999; elle a
aussi modifié le régime des pensions applicable aux membres de la Cour.

6. À la lumière de la décision susmentionnée de l’Assemblée générale, la
Réunion des États parties a décidé le ... mai 1999 d’ajuster la rémunération
annuelle maximale des membres du Tribunal pour l’aligner sur le montant révisé
des émoluments des membres de la Cour, avec effet au 1er janvier 1999.

7. À cette fin, le Tribunal propose à la Réunion des États parties d’approuver
l’ouverture de crédits supplémentaires d’un montant de 171 023,64 dollars pour
1999 4.

Notes

1 SPLOS/WP.3/Rev.1, par. 17.

2 Voir SPLOS/WP.10/Add.1.

3 A/53/7/Add.6, par. 8.

4 Voir SPLOS/WP.10, annexe II.
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